
Guéret, le 27 juillet 2017

Communiqué de presse

Élection municipale partielle complémentaire d’ARS
les dimanches 30 juillet et 6 août 2017

À la suite de 9 démissions et en application de l’article L. 258 du Code électoral, il convient
de compléter le conseil municipal.

La date de convocation des électrices et des électeurs a été fixée par arrêté du Préfet de la
Creuse en date du 4 juillet 2017.

Le 1er  tour  a  été  fixé  au  dimanche  30 juillet  2017 et  l’éventuel  second tour  aura  lieu  le
dimanche 6 août 2017.
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